
Lepuix 

Rigueurs budgétaires et protection 
fonctionnelle d'un élu . -- ·

Lors de l eur dernière réu -
nion, vendredi 17 novembre, 
les élus de Lepuix ont parlé 
chiffres. 

À la suite d'une demande de 
la DGIFP, la comptabilité doit 
être tenue en TVA incluse et 
non en hors taxes. « Des réa
justements doivent donc être 
opérés en vue de prendre en 
compte le montant de la TVA» 
indique Daniel Roth. La ·com
mune étant maintenant équi
pée d'installations photovol
taïques, il convient de sortir 

du budget communal les dé
penses et les recettes relati
ves au photovoltaïque jus
qu'ici incluses au budget 
général pour les intégrer au 
budget spécifique aux instal
lations. Même chose pour le 
budget forêt. Les produits de 
vente de bois 2023 y seront 
intégrés. L'excédent sera 
alors reversé au budget géné
ral. 

Protection fonctionnelle 
d'un élu 

Giromagny• 400 kg de courges pour les Restos 

Les bénévoles ont travaillé sans relâche pour couper les 
400 kg de cucurbitacées. 

La générosité et la solidatité peuvent se montrer de façons 
différentes. À l'approche de l'hiver, et de la collecte hivernale 
de la Banque alimentaire, un habitant de Montreux-Château, 
qui tient à rester anonyme, a offert aux Restos du Cœur de 
Giromagny, une partie de sa récolte de cucurbitacées, particu
lièrement abondante cette année. Ainsi ce sont 400 Kilos de 
citrouilles, pQtimarrons et courges butternuts que les bénévo
les, qui eux aussi donnent sans compter, ont pesés, coupé et 
commencé à distribuer aux personnes accueillies. 
+ 
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La commune est maintenant 
équipée d'installations 
photovoltaïques. Photo Jerome
Humbrecht 

· · L'affaire concernant l'agres
sion de l'adjoint Gérard Tra
vers a encore été évoquée. «À
la demande de l'assurance de
la commune, il est nécessaire
de prendre une deuxième dé
libération accordant protec
tion fonctionnelle à Gérard
Travers. Il s'agit de prendre
en considération tous les as
pects de l'agression et plus
précisément ce que la partie
adverse reproche à M. Tra
vers» indique le maire. Validé
à l'unanimité.

Giromagny• La grande rue barrée de,15h à 16 h30 ce 
samedi pour l'inauguration de la route de la 1re DFL 

--- --

Le square sera inauguré oe samedi, et la.circulation déviée. 

Du fait de l'inauguration d'une plaque « Route de la 1re DFL » et 
du « Square du 22 novembre 1944 » ce samedi 25 novembre, la 
Grande rue sera interdite à la circulation de 15 h à 16 h 30, de la 
fontaine Louis XV à la rue des écoles. 

Le stationnement sur les places en zone bleue à proximité du 
square sera interdit ce même jour de 14 h à 16 h 30. 

Une déviation sera mise en place par la rue Thiers, la rue des 
écoles ej la rue du Tilleul. 

gamme artisanale de pickles 
de fruits et légumes, ainsi 
que des sels aromatisés au_ 
basilic et poivrons.·11 y·aura 
des liqueurs de framboises 
et mûres. Des stands pour la 
décoration, le bien-être, des 
bijoux, une carterie. l.e Pain 
Enchan'thé, qui est aussi le 
collaborateur de cet évène
ment, proposera de se ré
chauffer autour d'un bon 
repas av�c sa soupe, ses 
tartes flambées, son vin 
chaud, ses viennoiseries etc. 

1 
On poatra réserver sur place 
ou empôrter, il suffit qe con
tacter le 07 67 88 13 28. 

Lachapelle-sous-Chaux• 
La boucle villageoise, 
une deuxième tranche 
vient de démarrer 

Les travaux de la seconde 
phase de la boucle villageoi
se viennent de débuter. 
Prévue pour une durée de-
douze semaines, cette deu
xième tranche concerne la 
Rue de Bellevue sur une 
longueur d'environ 1 kilo
mètre. 

Les travaux consisteront 
en 1� poµrsuite du chemine
ment piéton, la gestion des 
eaux pluviales et de ruissel
lement ainsi que la réfection 
complète de la chauss�e. 

Les travaux sont réaUsés 
par l'entreprise La Une des 
Constructions pour un coût 
total de 402 685 € HT, soit 
483 222 € TTC. Sur ce mon
tant total des travaux, la 
�ommune a obtenu des 
subventions à hauteur de 
162 400 e grâce à la DSIL 
(122 400 €) et au Départe
ment (40 000 €).

Les travaux de la troisième 
tranche, sur quatre, de
vraient débuter à la fin du 
printemps 2024. 


